
COVID 19 
Pass sanitaire
d'équivalence vaccinale des étrangers



En Nouvelle-Calédonie, le pass sanitaire est remis aux 
personnes testées négatives ou bénéficiant d’un parcours 
vaccinal complet, avec l’un des vaccins reconnus par 
l’Agence européenne des médicaments ou équivalents à 
ces vaccins.

Afin de faciliter le séjour en Nouvelle-Calédonie des 
touristes hors UE et des étudiants, un dispositif 
spécifique existe pour obtenir un QR code valant pass 
sanitaire d’équivalence vaccinale valable sur le territoire 
français.

Ce dispositif est ouvert respectivement aux 
ressortissants étrangers extra-européens, touristes, et 
aux étudiants inscrits dans un établissement supérieur 
français.



Pour obtenir une attestation d’équivalence vaccinale valant comme pass vaccinal, les conditions à 
respecter sont les suivantes :

Ne pas avoir été vacciné dans l’un des pays suivants : 
● États membres de l’Union européenne, Albanie, Andorre, Arménie, Cap-Vert, Emirats arabes unis, îles Féroé, 

Islande, Israël, Liban, Liechtenstein, Macédoine du Nord, Maroc, Monaco, Monténégro, Norvège, Panama,
Royaume-Uni, Saint-Marin, Salvador, Singapour, Suisse, Taïwan, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Ukraine,
Uruguay, Vatican. Ces pays permettent l’obtention du certificat COVID numérique de l’UE ou équivalent, qui est
accepté en France.

●Avoir 12 ans et plus

Avoir un schéma vaccinal accepté par l’EMA* ou équivalent
● plus de 4 semaines après l’injection pour les vaccins à une dose (Johnson&Johnson) ;
● plus de 7 jours après la deuxième injection pour les vaccins à deux doses (Pfizer, Moderna, AstraZeneca) ;
● plus de 7 jours après l’injection si vous êtes rétabli du Covid-19 (dans ce cas, une seule injection est nécessaire) ;
● Plus de 7 jours après un rappel avec une dose d’ARNm (Moderna ou Pfizer) après deux doses d’un vaccin placé sur

la liste d’urgence de l’OMS (Sinovac/Coronavac ou Sinopharm/BBIB-PVeroCells).

Qui peut demander un attestation 
d’ équivalence vaccinale

* EMA : European Medecines Agency (Agence européenne du médicament)

https://www.ema.europa.eu/en/human-regulatory/overview/public-health-threats/coronavirus-disease-covid-19/treatments-vaccines/vaccines-covid-19/covid-19-vaccines-authorised


La demande de pass sanitaire se fait directement en ligne :
● Sur https://demarches.gouv.nc/vaccination-etranger

Les documents à fournir avec votre demande :
● Une copie lisible de votre passeport uniquement

● Une copie recto-verso de vos certificats de vaccination officiels

● Un justificatif de domicile en Nouvelle-Calédonie ou une déclaration sur l’honneur de la part de l’employeur
attestant de la raison impérieuse professionnel motivant le déplacement.

Comment faire la demande ?

https://demarches.gouv.nc/vaccination-etranger


Après votre demande,

Suivre la demande

Un email récapitulatif de la demande est envoyé automatiquement
● En cas d’adresse email erronée, vous ne recevrez pas votre récapitulatif et le demande devra être recommencée.

Les demandes incomplètes ne seront pas traitées 
● Une demande est désignée incomplète, si les justificatifs demandés ne sont pas valides ou pas lisibles.

Un email de reponse (positive ou négative) sera envoyé
● Un délai de 2 à 3 semaines peut être nécessaire pour traiter la demande

Aucun certificat d’équivalence ne sera adressé par email
● La récupération des certificats se fera par l’intermédiaire des différents système en place.



Après validation de votre demande, vous pouvez obtenir vos attestations d’équivalence vaccinale valant 
comme passe vaccinal :

Sur le site du gouvernement

https://masante.gouv.nc

Auprès d’un centre de délivrance de la maire de votre commune de 
résidence
● Mairie de Nouméa, Dumbéa, Koné…

Auprès d’un professionnel de santé 
● Pharmacien, médecin, infirmier…

Comment récupérer mon certificat 
de vaccination après validation ?

https://masante.gouv.nc
https://masante.gouv.nc/





